


Après cinq années de croissance, le chiff re d’aff aires 
de Courir a baissé de 6,7�%, à parc de magasins non 
comparable, en 2009. Des résultats qui s’expliquent, 
entre autres, par des surfaces de vente et un mix 
produits insuffi  samment optimisés, un parc de 
magasins trop hétérogène, une relation client 
à améliorer. La nouvelle direction générale, nommée 
en juillet, et sous la houlette de Jacques Krauze, a dès 
le second semestre entamé un plan d’actions visant 
notamment à développer une gamme textile étendue 
qui a généré 41�% de chiff re d’aff aires supplémentaires 
dans ce domaine en 2009. Courir s’est également 
employée à rééquilibrer le textile et accessoires face 

aux chaussures, et à féminiser son off re dans une série 
de magasins tests. La segmentation du parc visant 
à adapter les produits en fonction de la zone de 
chalandise, le strict contrôle des coûts, la baisse des 
stocks (– 5,4�% par rapport à la fi n de l’année 2008) 
ont également été des projets phares menés en 2009. 
Courir s’est par ailleurs lancée dans la défi nition d’un 
projet « ressources humaines » axé sur la qualité 
d’accueil en magasin et la disponibilité des vendeurs.
L’ensemble de ces actions a contribué au retour à la 
croissance de l’enseigne au quatrième trimestre 2009, 
avec un chiff re d’aff aires supérieur de 2�% au résultat 
enregistré en 2008, au cours de la même période.

LES NOUVEAUX 
VISAGES DE COURIR
Courir a enregistré en 2009 des performances en léger retrait. Les mesures prises dès 
le second semestre par la nouvelle direction générale ont cependant porté leurs fruits 
et préfi gurent l’avenir de l’enseigne, axé notamment sur une rationalisation du parc de 
magasins et une off re renouvelée.
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Comment analysez-vous les performances de Courir 
en 2009�?
2009 a été une année de chute du chiff re d’aff aires 
de Courir résultant de plusieurs phénomènes : 
la conjoncture économique, mais aussi une crise 
d’identité de l’enseigne avec un parc de magasins très 
hétérogène. Ces résultats sont intervenus après une 
période de croissance continue du chiff re d’aff aires 
depuis les cinq dernières années. Il nous faut donc 
renouer avec ce dynamisme, redonner du souffl  e à 
l’enseigne, pour assurer la rentabilité de l’enseigne. 
C’est dans cette optique que nous avons mis en place 
une politique de prix plus agressive, essentielle dans 
un environnement très concurrentiel, et étendu notre 
off re au domaine textile dans sept de nos magasins. 
Ce concept doit être progressivement développé, 
à partir de 2010, dans l’ensemble du parc.

Quelle est votre vision de l’enseigne�?
Le potentiel de développement de Courir est immense. 
L’image de l’enseigne s’est trop largement réduite à 
celle de magasins de sport, spécialiste des chaussures. 
Or, Courir est un acteur de la mode, pas uniquement 
du sport. Notre ambition est de devenir le leader 
de la mode sport. Pour affi  rmer la réelle identité de 
Courir, nous avons redéfi ni la charte graphique avec 
l’aide d’un cabinet spécialisé, repensé un nouveau 
concept de vitrine, adopté un nouveau merchandising, 
et légèrement féminisé notre off re avec l’entrée dans 
nos gammes de nouvelles marques, comme Bensimon. 
Les objectifs de ce type d’initiatives sont multiples : 
créer des magasins plus ludiques, repositionner 
l’enseigne, dynamiser l’off re… Nous devons aussi former 
nos équipes à cette culture à travers des programmes 
de sensibilisation adaptés à ce nouveau concept 
de magasins.

Pourquoi avoir lancé Sport Shoes Development�?
Il n’est pas envisageable, a fortiori dans le domaine 
de la mode, de disposer d’un réseau de points de vente 
similaires dans des contextes totalement diff érents. 
La dizaine de magasins Sport Shoes Development 
aura sa propre identité. Elle permettra de proposer 
des produits spécifi ques et donnera simultanément 
la possibilité à Courir de faciliter l’écoulement 
des invendus.

Jacques Krauze
Directeur général Courir
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Résultat de la société  
au cours des  
cinq derniers exercices
(Art. 133, 135 et 148 du décret sur les sociétés commerciales)

(en euros) 31-12-2005 31-12-2006 31-12-2007 31-12-2008 31-12-2009

Situation financière en fin d’exercice (1)

Capital social 14 850 104 15 169 152 15 110 092 15 110 092 15 110 092

Nombre d’actions ordinaires existantes 3 712 526 3 792 288 3 777 523 3 777 523 3 777 523

Nombre maximal d’actions futures à créer par l’exercice 
d’options de souscription 240 667 201 605 231 933 342 466 595 534

Opérations et résultat de l’exercice

Chiffre d’affaires hors taxes 26 586 904 28 225 800 26 859 464 27 781 369 26 727 561

Résultat avant impôt, participation des salariés  
et dotations aux amortissements et provisions 19 907 894 18 652 919 17 188 441 18 160 402 16 259 055

Impôt sur les bénéfices - 1 309 438 – 1 447 836 – 1 563 862 – 1 973 799 – 7 552 051

Participation des salariés 220 073 235 531 130 485 24 843

Résultat après impôt, participation des salariés  
et dotations aux amortissements et provisions 19 375 761 17 535 691 16 798 095 10 215 102 20 230 573

Résultat distribué

Résultat par action

Résultat après impôt, participation des salariés  
mais avant dotations aux amortissements et provisions 5,66 5,24 4,93 5,33 6,30

Résultat après impôt, participation des salariés et dotations 
aux amortissements et provisions 5,22 4,62 4,45 2,70 5,36

Dividende attribué à chaque action

Personnel

Effectif moyen des salariés employés pendant l’exercice 22 23 16 16 18

Montant de la masse salariale de l’exercice 1 605 654 2 429 764 2 118 011 2 437 983 1 935 857

Montant des sommes versées au titre  
des avantages sociaux de l’exercice 686 303 982 809 930 309 1 056 305 756 565

(1)	 Sous réserve de l’approbation de l’assemblée générale.
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Rapport du conseil 
d’administration
À l’assemblée générale extraordinaire

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en assemblée générale extraordinaire afin de soumettre à votre approbation l’autorisation de consentir des options de 

souscription et/ou d’achat d’actions ainsi que la mise en harmonie de l’article 28.3 des statuts relatif aux actions à droit de vote double.

I – 	A utorisation au conseil d’administration de consentir des options de souscription 
et/ou d’achat d’actions

Afin de permettre à votre société de poursuivre sa politique d’association et de prise en compte du mérite des cadres et des dirigeants du Groupe, 

nous vous proposons de renouveler, pour une durée de trente-huit mois, l’autorisation au conseil d’administration de consentir des options de 

souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel de la société Groupe GO Sport et de ses filiales ou des sociétés qui la contrôlent 

ainsi qu’à leurs dirigeants et mandataires sociaux pour une durée de trente-huit mois à compter de la présente assemblée.

Le conseil d’administration sera autorisé, en vertu de l’article L. 225-185 du Code de commerce, à consentir lesdites options de souscription 

d’actions au président du conseil d’administration, au directeur général, à un ou plusieurs directeurs généraux, sous réserve de satisfaire à au moins 

une des conditions définies à l’article L. 225-186-1 du Code de commerce.

Le nombre total d’options de souscription pouvant être consenties ne pourrait donner le droit de souscrire à un nombre d’actions supérieur à 8 % 

du nombre total des actions de la société au moment où ces options seraient consenties, sans qu’il soit tenu compte de celles déjà conférées, en 

vertu des autorisations précédentes et non encore exercées.

Concernant les options d’achat, le nombre total d’options pouvant être consenties ne pourrait être supérieur à 10 % du nombre d’actions ordinaires 

au moment où les options seraient consenties, compte tenu des options d’achat précédemment conférées et non encore exercées.

Le prix de souscription des actions ne pourrait pas être inférieur à la moyenne des premiers cours cotés aux vingt séances de Bourse précédant 

le jour où les options seraient consenties. Concernant les options d’achat, le prix de souscription ne pourrait pas non plus être inférieur au cours 

moyen d’achat des actions détenues par la société au titre des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce.

Le délai pendant lequel les options devraient être exercées ne pourrait être supérieur à sept ans.

Vos commissaires aux comptes vous présenteront leur rapport spécial relatif à ces autorisations.

II – 	Mise en harmonie de l’article 28.3 des statuts relatif aux actions à droit de vote 
double

Il est proposé de modifier le quatrième paragraphe de l’article 28.3 des statuts suite à la modification des dispositions de l’article L 225-124 

du code de commerce relatives au transfert des droits de vote double en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre 

époux, de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent au degré successible et désormais également en cas de fusion ou de scission 

d’une société actionnaire.

III –	Situation et activité de la société Groupe GO Sport
Nous vous précisons que la situation de la société durant l’exercice clos le 31 décembre 2009 et la marche des affaires sociales depuis le début 

de l’exercice en cours sont exposées dans le rapport de gestion établi par le conseil d’administration qui vous a été présenté lors de l’assemblée 

générale ordinaire annuelle de ce jour.

Les résolutions que nous vous soumettons correspondent à nos propositions et nous vous remercions de leur réserver un vote favorable.

Le conseil d’administration
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Résolutions 
de la compétence 
de l’assemblée générale 
ordinaire
Première résolution
Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2009

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2009, approuve les comptes de cet exercice tels qu’ils sont présentés et qui font ressortir un bénéfice 

net comptable de 20 230 573,09 €.

Elle approuve également les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Deuxième résolution
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2009

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration sur l’activité du Groupe durant l’exercice 2009 et 

du rapport des commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés tels qu’ils lui ont été présentés et qui font ressortir un bénéfice net 

de l’ensemble consolidé de 18 723 €.

Troisième résolution
Affectation du résultat de la société

L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, décide, après avoir constaté que la réserve légale est déjà dotée à hauteur 

de 10% du capital social, de prélever sur le bénéfice la somme de 258 843,01 euros et de la porter  au poste « Provisions réglementées » au titre 

de la reconstitution des provisions réglementées de la société GO Sport International qui a été dissoute par voie de transmission universelle 

de son patrimoine à la société Groupe GO Sport. Le solde du résultat de l’exercice, soit la somme de 19 971 730,08 euros, est affecté au compte 

« Report à nouveau ».

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois précédents exercices.

Quatrième résolution
Approbation des conventions réglementées

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article 

L. 225-38 du Code de commerce, approuve ledit rapport et les conventions qui y sont énoncées.

Cinquième résolution
Approbation de l’engagement pris au bénéfice du directeur général dans le cadre de l’article L. 225-42.1 du Code de commerce

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

approuve l’engagement pris au bénéfice du directeur général portant sur la détermination des critères de performance conditionnant le versement 

de l’indemnité susceptible d’être due à raison de la révocation du directeur général.

Sixième résolution
Renouvellement du mandat d’un administrateur

L’assemblée générale renouvelle le mandat d’administrateur de Monsieur Gérard Basini. Ce mandat d’une durée de quatre (4) années expirera 

à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.

Septième résolution
Ratification de la nomination d’un administrateur

L’assemblée générale ratifie la nomination, faite par le conseil d’administration du 29 octobre 2009, de Madame Françoise Montenay en qualité 

d’administrateur. Ce mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.

Huitième résolution
Ratification de la nomination d’un administrateur

L’assemblée générale ratifie la nomination, faite par le conseil d’administration du 11 février 2010, de la société Matignon Sablons en qualité 

d’administrateur. Ce mandat prendra fin à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2011.



111

Neuvième résolution
Nomination d’un administrateur

L’assemblée générale nomme en qualité d’administrateur la société Alpétrol, dont le siège social est à Paris (75008), 83, rue du Faubourg–Saint-

Honoré. Ce mandat sera d’une durée de quatre années et expirera à l’issue de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2013.

Dixième résolution
Autorisation d’achat par la société de ses propres actions

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et en application des dispositions des articles 

L. 225-209 et suivants du Code de commerce, autorise le conseil d’administration à procéder à l’achat d’actions de la société en vue :

de couvrir les plans d’options d’achat et/ou de souscription consentis aux salariés et aux mandataires sociaux en application des articles •	

L. 225-177 et suivants du Code de commerce ainsi que tout plan d’épargne d’entreprise ou tout plan d’actionnariat ;

de les attribuer gratuitement aux salariés et aux dirigeants dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de •	

commerce ;

d’assurer l’animation du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement, conformément •	

à une charte de déontologie élaborée par l’AMAFI et reconnue par l’AMF ;

de les remettre à l’occasion de l’exercice des droits attachés à des valeurs mobilières émises par la société donnant droit par remboursement, •	

conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions existantes de la société ;

de les conserver et de les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe ;•	

de les annuler dans la limite d’un nombre maximal ne pouvant excéder 10 % du capital social de la société par période de vingt-quatre mois •	

et dans le cadre d’une réduction du capital social de la société.

Le prix unitaire maximal d’achat est fixé à 100 €.

Le conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation du 

capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, de division ou de regroupement d’actions, d’amortissement ou de réduction 

de capital, de distribution de réserves ou autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de 

l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’utilisation de l’autorisation ne pourra avoir pour effet de porter le nombre d’actions détenues par la société à plus de 10 % du nombre d’actions 

composant le capital social, soit actuellement 377 752 actions représentant un montant maximal de 37,8 M€, étant précisé que, lorsque les actions 

de la société sont achetées dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre de ces actions pris en compte pour le calcul du seuil de 10 % visé 

ci-dessus correspondra au nombre des actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues au titre du contrat de liquidité pendant 

la durée de l’autorisation.

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués par tous moyens et à tout moment, par intervention 

sur le marché ou hors marché, de gré à gré, y compris par transactions sur blocs de titres ou par l’utilisation d’instruments dérivés, notamment 

par l’achat d’options d’achat. La part maximale du capital pouvant être transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du 

programme de rachat.

Les actions pourront également faire l’objet de prêt, conformément aux dispositions des articles L. 432-6 et suivants du Code monétaire et 

financier.

L’assemblée générale décide que la société pourra poursuivre l’exécution de son programme de rachat même en cas d’offres publiques d’achat 

ou d’échange portant sur les actions, titres ou valeurs mobilières émis par la société ou initiés par la société.

Cette autorisation d’achat d’actions est donnée pour une durée qui prendra fin lors de l’assemblée générale appelée à statuer sur la gestion 

et les comptes de l’exercice 2010 et, au plus tard, le 30 octobre 2011.

Conformément aux dispositions de l’article 221-3 et des articles 241-2 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, 

la société diffusera le descriptif du programme de rachat.

En vue d’assurer l’exécution de cette résolution, tous pouvoirs sont conférés au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet :

de procéder à la réalisation effective des opérations ; d’en arrêter les conditions et les modalités ;•	

d’effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’Autorité des marchés financiers ;•	

de passer tous ordres de Bourse, de conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres des achats et ventes d’actions ;•	

d’ajuster le prix d’achat des actions pour tenir compte de l’incidence des opérations susvisées sur la valeur de l’action ;•	

de remplir toutes autres formalités et, de manière générale, de faire ce qui sera nécessaire.•	

Le conseil d’administration informera l’assemblée générale ordinaire annuelle des opérations réalisées en application de la présente autorisation.



112

Résolutions 
de la compétence 
de l’assemblée générale 
extraordinaire
Onzième résolution
Autorisation au conseil d’administration de consentir des options de souscription d’actions

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

autorise le conseil d’administration, dans le cadre des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, à consentir, au bénéfice des membres 

du personnel de la société et du personnel des sociétés ou des groupements visés à l’article L. 225-180 du Code de commerce ainsi que de leurs 

mandataires sociaux, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de capital.

L’assemblée générale autorise en outre le conseil d’administration, en vertu de l’article L. 225-185 du Code de commerce, à consentir lesdites 

options de souscription d’actions au président du conseil d’administration, au directeur général, à un ou plusieurs directeurs généraux, sous réserve 

de satisfaire à au moins une des conditions définies à l’article L. 225-186-1 du Code de commerce.

Le nombre total des actions auxquelles les options de souscription consenties et non encore levées donneront droit ne pourra être supérieur à 8 % 

des actions composant le capital de la société au moment où elles sont attribuées. Pour ces attributions, il ne sera pas tenu compte des options 

déjà conférées en vertu des autorisations des assemblées générales extraordinaires des 22 mai 2003, 23 mai 2006, 20 mai 2008 et 18 mai 2009.

Pour l’appréciation de la limite de 8 % qui précède, il sera cependant tenu compte des attributions d’options d’achat d’actions émises dans le cadre 

de la résolution qui suit.

Le délai pendant lequel le conseil d’administration pourra faire usage, en une ou plusieurs fois, de la présente autorisation est fixé à trente-huit 

mois à compter de ce jour.

L’assemblée générale donne tout pouvoir au conseil d’administration afin de fixer la durée d’exercice des options, laquelle ne pourra pas être 

supérieure à sept ans, à compter du jour où elles sont consenties.

Le conseil d’administration fixera également les autres conditions d’exercice des options, qui pourront notamment prévoir des clauses 

d’indisponibilité. Elles pourront également comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, sans que le 

délai imposé pour leur conservation ne puisse excéder trois ans à compter de la levée d’options.

Il ne pourra être consenti d’options aux salariés et aux mandataires sociaux possédant individuellement une part du capital social supérieure à 10 %.

Le prix de souscription sera fixé par le conseil d’administration au jour où l’option sera consentie et ne pourra être inférieur à la moyenne des cours 

cotés aux vingt séances de Bourse précédant le jour où les options seront consenties.

Les actionnaires renoncent expressément, au profit des bénéficiaires des options, à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront 

émises au fur et à mesure des levées d’options.

Si, pendant la période durant laquelle les options consenties pourront être exercées, la société réalise l’une des opérations prévues par la loi, il sera 

procédé, dans les conditions réglementaires, à un ajustement du nombre et du prix unitaire des actions susceptibles d’être souscrites par l’exercice 

des options.

La présente autorisation met fin à celle donnée par l’assemblée générale extraordinaire du 18 mai 2009.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour procéder à l’attribution des options dans les limites ci-dessus fixées, 

aux dates et dans les délais qu’il fixera en conformité avec les prescriptions statutaires et légales, et pour constater les augmentations successives 

du capital social et effectuer les modifications statutaires corrélatives.

Douzième résolution
Autorisation au conseil d’administration de consentir des options d’achat d’actions

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 

autorise le conseil d’administration, dans le cadre des articles L. 225-179 et suivants du Code de commerce, à consentir, au bénéfice des membres 

du personnel de la société et du personnel des sociétés ou des groupements visés à l’article L. 225-180 du Code de commerce, ainsi que de leurs 

mandataires sociaux, des options donnant droit à l’achat d’actions provenant d’un achat préalable par la société.

L’assemblée générale autorise en outre le conseil d’administration, en vertu de l’article L. 225-185 du Code de commerce, à consentir lesdites 

options de souscription d’actions au président du conseil d’administration, au directeur général, à un ou plusieurs directeurs généraux, sous réserve 

de satisfaire à au moins une des conditions définies à l’article L. 225-186-1 du Code de commerce.

Le nombre total des actions auxquelles les options d’achat consenties et non encore levées donneront droit ne pourra être supérieur à 8 % des 

actions composant le capital de la société au moment où elles sont attribuées. Pour ces attributions, il ne sera pas tenu compte des options déjà 

conférées en vertu des autorisations des assemblées générales extraordinaires des 27 décembre 2000, 22 mai 2003, 23 mai 2006, 20 mai 2008 

et 18 mai 2009.

Pour l’appréciation de la limite de 8 % qui précède, il sera cependant tenu compte des options de souscription d’actions émises dans le cadre 

de la précédente résolution.

Le délai pendant lequel le conseil d’administration pourra faire usage, en une ou plusieurs fois, de la présente autorisation est fixé à trente-huit 

mois à compter de ce jour.

L’assemblée générale donne tout pouvoir au conseil d’administration afin de fixer la durée d’exercice des options, laquelle ne pourra pas être 

supérieure à sept ans, à compter du jour où elles sont consenties.
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Le conseil d’administration fixera également les autres conditions d’exercice des options, qui pourront notamment prévoir des clauses 

d’indisponibilité. Elles pourront également comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions, sans que 

le délai imposé pour leur conservation ne puisse excéder trois ans à compter de la levée d’options.

Il ne pourra être consenti d’options aux salariés et aux mandataires sociaux possédant individuellement une part du capital supérieure à 10 %.

Le prix d’achat sera fixé par le conseil d’administration au jour où l’option est consentie et ne pourra être inférieur ni à la moyenne des cours cotés  

aux vingt séances de Bourse précédant le jour où les options sont consenties, ni à 95 % du cours moyen d’achat des actions détenues par la société.

Si, pendant la période durant laquelle les options consenties pourront être exercées, la société réalise l’une des opérations prévue par la loi, il sera 

procédé, dans les conditions réglementaires, à un ajustement du nombre et du prix unitaire des actions susceptibles d’être achetées par l’exercice 

des options.

La présente autorisation met fin à celle donnée par l’assemblée générale extraordinaire du 18 mai 2009.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration pour procéder à l’attribution des options dans les limites ci-dessus fixées, 

aux dates et dans les délais qu’il fixera en conformité avec les prescriptions statutaires et légales.

Treizième résolution
Modification de l’article 28-3 des statuts relatif aux « Bureau – Feuille de présence – Voix et droit de vote double – Vote par correspondance – 
Procès-verbaux »

L’assemblée générale, après voir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide de modifier le quatrième paragraphe 

de l’article 28.3 des statuts comme suit :

« Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double attribué en application de l’article L 225-123 du Code 

de commerce. Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communauté entre époux, ou de donation entre époux, ou 

de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent a degré successible, ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas le délai 

mentionné au premier alinéa de l’article L. 225-123 du Code de commerce. Il en est de même en cas de transfert par suite de fusion ou d’une 

scission d’une société actionnaire. »

Le reste de l’article est sans changement.

Quatorzième résolution
Pouvoirs

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir 

toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra.
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Renseignements 
concernant l’activité 
de Groupe GO Sport
I – Présentation de Groupe GO Sport
Groupe GO Sport est né fin 2000 de la fusion des sociétés Courir et GO Sport, toutes deux filiales du groupe Rallye. Les deux enseignes, créées 

au début des années 1980, auxquelles est venue se rajouter l’enseigne Moviesport en 1999, forment un groupe cohérent de 387 magasins à fin 

décembre 2009. Groupe GO Sport a généré en 2009 un chiffre d’affaires hors taxes, de 693,8 M€.

Historique du Groupe

GO Sport
1976 :	 Création par Genty-Cathiard de la Société Alpine de Sport avec l’ouverture de magasins à l’enseigne Team 5.

1983 :	 Genty-Cathiard prend le contrôle de GO Sport (11 points de vente) et de Segmas (6 magasins à l’enseigne Team 5).

1984 :	 Fusion de GO Sport, Société Alpine de Sport et Segmas, GO Sport devenant le nom de l’enseigne et de la société commune.

1986 :	 Introduction en Bourse de GO Sport.

1987 :	 Absorption de Sport Sud, Sparty et Fnac Sport, portant le nombre de magasins à 54.

1989 :	 GO Sport prend le contrôle de SPAO, qui exploite des magasins de sport en périphérie des grandes villes, puis l’absorbe en 1994.

1999 :	 Ouverture des 3 premiers magasins à l’enseigne en Pologne. À fin 1999, GO Sport compte 94 magasins en France, 10 en Belgique 

et 3 en Pologne.

Courir
1980 :	 Ouverture du premier magasin Courir dans le centre commercial Les Ulis 2.

1988 :	 Rachat par Genty-Cathiard et développement du premier réseau français de magasins spécialisés dans la distribution de chaussures 

de sport sous l’enseigne Courir.

1995 :	 Rachat des 8 magasins à enseigne Run Up et accélération du développement de la chaîne.

1999 :	 Introduction en Bourse de Courir et lancement du nouveau concept Moviesport. À fin 1999, la société compte 133 magasins Courir 

et 3 Moviesport.

Groupe GO Sport
2000 :	 Absorption de la société GO Sport par la société Courir, qui prend alors le nom de Groupe GO Sport et devient ainsi le deuxième groupe 

de distribution spécialisée sur le marché du sport en France. L’année est également marquée par la restructuration juridique du Groupe 

et l’ouverture de 38 nouveaux points de vente (10 GO Sport, 25 Courir et 3 Moviesport).

2001 et 2002 : Évolution du positionnement commercial de l’enseigne GO Sport et mise en œuvre opérationnelle de la fusion marquent les deux 

exercices. Dans le même temps, le Groupe ouvre 45 nouveaux magasins (15 GO Sport, 26 Courir et 4 Moviesport).

2003 :	 Accélération du développement à l’international avec l’ouverture de 12 magasins en Pologne, dont 11 repris à l’italien Giacomelli, qui 

permet à Groupe GO Sport de devenir leader de la distribution d’articles de sport dans ce pays. Le Groupe signe également ses 2 premiers 

contrats de franchise au Moyen-Orient et dans les départements d’Outre-mer. Au 31 décembre 2003, le Groupe compte 346 magasins 

(143 GO Sport, 193 Courir et 10 Moviesport).

2004 :	 Poursuite du développement à l’international avec l’ouverture de deux nouveaux magasins en Pologne. Le Groupe a également ouvert 

ses 4 premiers magasins franchisés à enseigne Courir en Arabie saoudite. Au 31 décembre 2004, le Groupe compte 360 magasins 

(148 GO Sport, 201 Courir et 11 Moviesport).

2005 :	 Élaboration d’un nouveau concept GO Sport déployé dans les 7 ouvertures et dans les 6 remodelings complets de la région parisienne. 

Création d’un nouveau concept Courir mis en place dans 11 magasins. Développement des franchises avec 7 nouveaux magasins ouverts 

dont 5 en Arabie saoudite, 1 en Guadeloupe et 1 à Dubaï. Au 31 décembre 2005, le Groupe compte 368 magasins (156 GO Sport, 203 Courir 

et 9 Moviesport).

2006 :	 Déploiement de la nouvelle signalétique (le « kit GO ») dans la totalité des magasins GO Sport en France. Remodeling complet de 

7 magasins à l’enseigne GO Sport, dont 1 en Pologne, et de 22 magasins à l’enseigne Courir. Le développement des franchises se poursuit 

avec l’ouverture de 10 nouveaux magasins, dont 8 en Arabie saoudite (Courir) et 2 aux Émirats arabes unis (GO Sport). Au 31 décembre 

2006, le Groupe compte 374 magasins (160 GO Sport, 209 Courir et 5 Moviesport).

2007 :	 Poursuite de la modernisation et de la rationalisation du parc de magasins : remodeling complet de 22 magasins à l’enseigne Courir et 

de 4 magasins à l’enseigne GO Sport, fermeture de 20 magasins à contribution négative en France. Développement de la franchise avec 

l’ouverture de 7 nouveaux magasins (2 Courir en Arabie saoudite et 5 GO Sport au Koweït, en Guadeloupe, à La Réunion, et en Arabie 

saoudite). Au 31 décembre 2007, le Groupe compte 368 magasins (168 GO Sport, 197 Courir et 3 Moviesport).
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2008 :	 Réorganisation des activités du Groupe en Belgique avec la cession de 5 magasins GO Sport, la fermeture de 3 magasins GO Sport et 

de 1 Courir et la transformation en magasins de déstockage des 2 GO Sport encore en activité. Poursuite de la modernisation et de la 

rationalisation du parc de magasins en France : remodeling de 12 magasins à l’enseigne Courir et de 6 magasins à l’enseigne GO Sport, 

fermeture de 14 magasins (6 GO Sport, 6 Courir et 2 Moviesport). Développement de la franchise avec l’ouverture de 12 nouveaux 

magasins (6 Courir en Arabie saoudite et au Qatar, 6 GO Sport en Arabie saoudite, au Qatar et à l’île Maurice). Au 31 décembre 2008, 

le Groupe compte 371 magasins (126 GO Sport, 181 Courir et 1 Moviesport en France, 21 GO Sport en Pologne, 2 GO Sport en Belgique 

et 40 magasins franchisés).

2009 :	 Le Groupe poursuit l’exploitation de 2 magasins GO Sport en Belgique et a procédé à l’ouverture de 3 magasins GO Sport en Pologne. 

Le Groupe a ouvert 5 nouveaux magasins GO Sport et a procédé à la fermeture de 4 magasins GO Sport. 4 nouveaux magasins Courir 

ont ouvert en France et 2 magasins Courir ont fermé. Développement de la franchise avec l’ouverture de 8 magasins GO Sport, de 6 

magasins Courir et la fermeture de 4 magasins Courir. Au 31 décembre 2009, le Groupe compte 387 magasins (127 GO Sport, 183 Courir 

et 1 Moviesport en France, 24 GO Sport en Pologne, 2 GO Sport en Belgique et 50 magasins franchisés). Le Groupe a conclu des contrats 

de franchise avec la Belgique, le Luxembourg, la Grèce, la Roumanie, l’Algérie, le Maroc, la Tunisie, l’Egypte, la Guadeloupe, la Martinique, 

l’île de la Réunion, l’île Maurice, la Nouvelle Calédonie, l’Arabie saoudite, Dubaï, le Koweit, le Qatar et la Syrie.

GROUPE RALLYE

GROUPE GO SPORT

Groupe 
GO Sport 

Suisse SARL

GO 
Sport.com 

SAS 

GO Sport
France SAS 

CSD GO Sport 
(GO Sport 
Belgique) 

Delort Sport 
SARL 

GO Sport 
Polska 
Sp.Zo.o 

Limpart
Investments

BV 

Courir 
France SAS 

GO Sport 
Espagne SA 

GO Sport 
Les Halles 

SNC 

Les 
Buissières 

SAS 

Grand Large 
Sport SAS 

100 % 100 % 100 %

100 % 100 % 100 %

100 % 100 %

72,8 %

100 % 100 % 100 % 100 %

Groupe GO Sport :•	  holding, propriétaire des actifs stratégiques : marques et savoir faire, assurant les fonctions de centrale d’achat, 

d’informatique, de logistique, de développement, de marketing et de formation au profit des unités commerciales.

Groupe GO Sport Suisse :•	  société qui assure les achats aux fournisseurs de marques internationales au profit des unités commerciales.

GO Sport Les Halles :•	  société propriétaire du fonds de commerce Paris Les Halles donné en location-gérance à la société GO Sport France SAS.

Les Buissières :•	  société propriétaire du siège social de Sassenage.

Grand Large Sport :•	  société destinée à abriter des actifs immobiliers du Groupe.

Limpart Investments :•	  société destinée à détenir les participations des filiales à l’étranger.

GO Sport France :•	  société qui assure l’exploitation de 127 magasins à l’enseigne GO Sport en France.

GO Sport Belgique :•	  société qui assure l’exploitation de 2 magasins à l’enseigne GO Sport en Belgique.

GO Sport Polska :•	  société qui assure l’exploitation de 24 magasins à l’enseigne GO Sport en Pologne.

GO Sport Espagne :•	  société sans activité.

Courir France :•	  société qui assure l’exploitation de 183 magasins à l’enseigne Courir et de 1 magasin à l’enseigne Moviesport, en France.

Delort Sport :•	  société sans activité.

GO Sport.com :•	  cette société, dont l’activité de vente en ligne a cessé depuis décembre 2001, est détenue à 100 % par Groupe GO Sport.
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II – Politique d’investissements
Groupe GO Sport s’est engagé depuis plusieurs années dans un programme d’assainissement de son parc de magasins qui l’a conduit à se séparer 

de magasins ne répondant plus aux critères de la société en termes de taille, de rentabilité ou de localisation géographique.

Le parc de magasins du Groupe a évolué comme suit au cours des deux derniers exercices :

GO Sport 
France

GO Sport 
Pologne

GO Sport 
Belgique

Courir Moviesport Franchises Total

Ouvertures en 2008 6 0 0 8 0 12 26

Fermetures en 2008 – 6 0 – 9 – 6 – 2 0 – 23

Au 31 décembre 2008 126 21 2 181 1 40 371

Ouvertures en 2009 5 3 0 4 0 14 26

Fermetures en 2009 – 4 0 0 – 2 0 – 4 – 10

Au 31 décembre 2009 127 24 2 183 1 50 387

La surface moyenne des magasins à enseigne GO Sport est de 1 585 m2 en 2009.

La surface moyenne des magasins à enseigne Courir est de 120 m2 en 2009.

Les investissements financés essentiellement par autofinancement ont évolué comme suit au cours des trois derniers exercices :

Investissements nets Groupe GO Sport consolidés

(en millions d’euros) 2009 2008 2007

Incorporels et corporels 18,5 17,7 – 11,1

Financiers – 6,0 5,3 0,3

Situation en fin d’exercice 12,5 23,0 – 10,8

III – Contrats importants
Au cours de l’exercice 2009 et à la date du présent document de référence, le Groupe n’a pas conclu de contrats importants, hors accord portant 

sur une coopération commerciale à l’achat avec Sport 2000 décrit en page 26, autres que ceux conclus dans le cadre normal des affaires, 

conférant une obligation ou un engagement important pour l’ensemble du Groupe.

Les engagements hors bilan sont détaillés dans la note 27 de l’annexe aux comptes consolidés.

IV – Évolution récente
Dans le cadre de la réorganisation juridique du Groupe, il a été procédé à la dissolution de GO Sport International SAS par transmission universelle 

de son patrimoine à Groupe GO Sport SA, son associé unique. Cette opération a été effective le 4 janvier 2010.
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Renseignements  
de caractère  
général concernant  
Groupe GO Sport
Dénomination sociale et siège social
Dénomination sociale : Groupe GO Sport.

Siège social : 17, avenue de la Falaise – 38360 Sassenage.

Forme juridique
Société anonyme à conseil d’administration, de droit français, régie par le livre II du Code de commerce.

Date de la constitution et durée de la société
Date de constitution : 18 décembre 1936.

Date d’expiration : 31 décembre 2056.

Durée : cinquante ans à compter du 23 mai 2006, date de sa deuxième prorogation.

Objet social – Article 3 des statuts
La société a pour objet en tous pays, soit pour son compte, soit pour le compte de tiers, ou en participation avec des tiers :

l’achat et la vente d’articles de sport et de loisirs, de vêtements et de tous articles pour l’habillement de la personne, de tous équipements, •	

matériels et accessoires sportifs ou de loisirs de toute nature ;

la prestation de tous services en relation directe ou indirecte avec son activité ;•	

et, plus généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, mobilières et financières se rapportant directement ou •	

indirectement ou pouvant être utiles à cet objet ou susceptibles d’en faciliter la réalisation.

Elle peut, en France ou à l’étranger, créer, acquérir, exploiter ou faire exploiter toutes marques de fabrique, de commerce et de service, tous 

modèles et dessins, tous brevets et procédés de fabrication se rapportant à l’objet ci-dessus.

Elle peut prendre toutes participations financières et tous intérêts dans toutes sociétés et affaires françaises ou étrangères quel qu’en soit l’objet.

Elle peut agir en tout pays directement ou indirectement pour son compte ou celui de tiers, soit seule, soit en association, participation, 

groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés, et réaliser sous quelque forme que ce soit les opérations entrant dans son objet.

Registre du commerce et des sociétés
Registre du commerce et des sociétés de Grenoble sous le numéro 958 808 776.

Consultation des documents juridiques
Les statuts, procès-verbaux des assemblées générales et autres documents sociaux peuvent être consultés au siège de la société.

Les conventions faisant l’objet de la procédure prévue à l’article L. 225-38 du Code de commerce sont décrites dans le rapport spécial des 

commissaires aux comptes.

Exercice social – Article 32 des statuts
L’exercice social commence le 1er janvier et s’achève le 31 décembre de chaque année.

Stipulations statutaires relatives aux organes d’administration et de direction – 
Règlement intérieur du conseil d’administration

Conseil d’administration
Composition du conseil d’administration (extrait de l’article 14 des statuts)

La société est administrée par un conseil composé de 3 membres au moins et de 18 au plus.

Actions d’administrateur (extrait de l’article 15 des statuts)

Chaque administrateur doit être propriétaire d’au moins une action.

Durée des fonctions – Limite d’âge – Remplacement (extrait de l’article 16 des statuts)

16.1 – Sauf l’effet des dispositions des paragraphes 16.2 et 16.3 (avant-dernier alinéa) du présent article, la durée des fonctions des administrateurs 

est de quatre ans.

Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire ayant statué sur les comptes de l’exercice 

écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur.

Les administrateurs à terme de mandat sont rééligibles.
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16.2 – Tout administrateur, personne physique ou tout représentant permanent d’un administrateur personne morale, est réputé démissionnaire 

d’office à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel il atteint l’âge de 75 ans.

16.3 – Les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l’assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance par décès ou par démission d’un de ou plusieurs sièges d’administrateurs, le conseil d’administration peut, entre deux assemblées 

générales, procéder à des nominations à titre provisoire. Ces nominations sont soumises à ratification de la plus prochaine assemblée générale.

Si la nomination d’un administrateur faite par le conseil n’est pas ratifiée par l’assemblée, les actes accomplis par cet administrateur et les 

délibérations prises par le conseil pendant la gestion provisoire n’en sont pas moins valables.

Si le nombre des administrateurs devient inférieur à trois, les membres restants (ou les commissaires aux comptes ou un mandataire désigné, 

à la requête de tout intéressé, par le président du tribunal de commerce) doivent convoquer immédiatement une assemblée générale ordinaire 

des actionnaires en vue de nommer un ou plusieurs nouveaux administrateurs afin de compléter le conseil jusqu’au minimum légal.

L’administrateur nommé en remplacement d’un autre administrateur ne demeure en fonction que le temps du mandat de son prédécesseur restant 

à courir.

La nomination d’un nouveau membre du conseil en adjonction aux membres en exercice ne peut être décidée que par l’assemblée générale.

Organisation, réunions et délibérations du conseil d’administration
Président – Bureau du conseil (extraits des articles 17 et 20 des statuts)

Le conseil d’administration nomme un président parmi ses membres personnes physiques.

Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux du conseil d’administration, dont il rend compte à l’assemblée générale.

Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure d’accomplir leur mission.

Le président peut être nommé pour toute la durée de son mandat d’administrateur, sous réserve du droit du conseil d’administration de lui retirer 

ses fonctions de président et de son droit d’y renoncer avant la fin de son mandat. Le président est rééligible.

Le président est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel 

il a atteint l’âge de 75 ans.

En cas d’empêchement temporaire ou de décès du président, le conseil d’administration peut déléguer un administrateur dans les fonctions de 

président. En cas d’empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée ; elle est renouvelable. En cas de décès, elle vaut 

jusqu’à l’élection du nouveau président.

Censeurs (extrait de l’article 23 des statuts)

L’assemblée générale ordinaire peut nommer un ou plusieurs censeurs, personnes physiques ou morales, choisis parmi les actionnaires.

Le conseil d’administration peut procéder à la nomination d’un censeur sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale.

La durée de leurs fonctions est de trois ans. Les fonctions d’un censeur prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des 

actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat.

Tout censeur est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel 

il atteint l’âge de 80 ans.

Les censeurs sont indéfiniment rééligibles ; ils peuvent être révoqués à tout moment par décision de l’assemblée générale ordinaire.

Les censeurs assistent aux réunions du conseil d’administration ; dans ce cadre, ils font part de leurs observations et avis et prennent part aux 

délibérations avec voix consultative.

Ils peuvent recevoir une rémunération dont le montant et la répartition sont fixés par le conseil d’administration dans le cadre des jetons de 

présence alloués par l’assemblée générale.

Délibération du conseil (extrait de l’article 18 des statuts)

18.1 – Le conseil se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et toutes les fois qu’il le juge convenable, au lieu indiqué dans la 

convocation. Les convocations sont faites par le président ou, en son nom, par toute personne qu’il désignera. Le directeur général peut également 

demander au président de convoquer le conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. Si le conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux 

mois, le tiers des administrateurs en exercice peut demander au président de le convoquer sur un ordre du jour déterminé.

Par ailleurs, et à tout moment, la moitié des administrateurs en exercice peut valablement procéder, sur un ordre du jour déterminé, à la 

convocation du conseil d’administration.

18.2 – Pour la validité des délibérations du conseil, la présence effective de la moitié au moins des administrateurs en exercice est nécessaire et 

suffisante. Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents et représentés.

Pouvoirs du conseil d’administration (extrait de l’article 19 des statuts)

19.1 – Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs 

expressément attribués aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche 

de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge 

opportuns.

19.2 – Lors de la nomination ou du renouvellement du mandat du président, le conseil d’administration doit fixer le mode d’exercice de la direction 

générale de la société, qui est assurée soit par le président, soit par une autre personne physique nommée à cet effet.

Cependant, le conseil d’administration peut procéder, sur ses seules décisions et à tout moment, au changement de mode d’exercice de la 

direction générale ; cette décision n’entraîne pas une modification des statuts.
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19.3 – Le conseil peut nommer des comités dont il fixe la composition et les attributions. Les membres de ces comités sont chargés d’étudier 

les questions que le président ou le conseil soumet pour avis à leur examen.

19.4 – Le conseil autorise, dans les conditions légales, les conventions autres que celles portant sur des opérations courantes et conclues à 

des conditions normales, visées par l’article L. 225-38 du Code de commerce, étant précisé qu’il est interdit à la société de consentir des prêts, 

découverts, cautions ou avals au profit des personnes visées à l’article L. 225-43 du Code de commerce ou aux fins prévues à l’article L. 225-219 

du Code de commerce.

19.5 – Sous réserve de toute interdiction légale, des délégations de pouvoirs, des mandats ou des fonctions limités à une ou plusieurs opérations 

ou catégories d’opérations déterminées peuvent être conférés à toutes personnes, administrateurs ou autres.

Par ailleurs, le conseil d’administration de la société a mis en place, dans un règlement intérieur, un certain nombre de mécanismes visant à 

encadrer les pouvoirs de la direction de la société (voir partie « Gouvernement d’entreprise »).

Mode d’exercice de la direction générale
Dissociation des fonctions de président du conseil d’administration et de directeur général (extrait de l’article 21 des statuts)

21.1 – Directeur général

La direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil d’administration, soit par une autre 

personne physique, administrateur ou non, nommée par le conseil d’administration et portant le titre de directeur général.

Lorsque le président assume la direction générale de la société, les dispositions du présent article lui sont applicables ; il porte alors le titre 

de président-directeur général.

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans 

la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au conseil d’administration.

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers.

La durée des fonctions du directeur général est librement fixée par le conseil d’administration et ne peut excéder la durée du mandat 

d’administrateur telle que fixée à l’article 16 ci-dessus.

Le directeur général est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice au cours 

duquel il a atteint l’âge de 75 ans.

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu 

à dommages-intérêts, sauf lorsque le directeur général assume les fonctions de président du conseil d’administration.

Directeurs généraux délégués
21.2 – Directeur général délégué

Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer une ou plusieurs personnes physiques chargées d’assister le 

directeur général avec le titre de directeur général délégué.

Le nombre maximum des directeurs généraux délégués est fixé à cinq.

En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux 

délégués. Ces derniers disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général.

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil d’administration, sur proposition du directeur général.

Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts.

Le président s’il assume les fonctions de directeur général, le directeur général ou chacun des directeurs généraux délégués sont autorisés

à consentir des subdélégations ou substitutions de pouvoirs pour une ou plusieurs opérations ou catégories d’opérations déterminées.

Règlement intérieur du conseil d’administration
Le conseil d’administration de la société a adopté un règlement intérieur destiné à préciser les modalités de son fonctionnement, en complément 

des dispositions légales, réglementaires et statutaires de la société.

Ce règlement intérieur précise, d’une part, le mode d’organisation et de fonctionnement, les pouvoirs et les attributions du conseil d’administration 

et des comités qu’il a institués en son sein, d’autre part, les modalités de contrôle et d’évaluation de son fonctionnement (voir partie 

« Gouvernement d’entreprise » pour une description des différents comités institués et des limitations apportées aux pouvoirs de la direction 

générale ainsi que du contrôle et de l’évaluation du conseil d’administration).

Répartition des bénéfices – Article 33 des statuts
33.1 – Le compte de résultat fait apparaître, par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de l’exercice.

Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d’abord prélevé :

5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale, prélèvement qui cessera d’être obligatoire lorsque ledit fonds aura atteint le dixième •	

du capital, mais reprendra son cours si, pour une cause quelconque, cette quotité n’est pas atteinte ;

et toutes sommes à porter en réserve en application de la loi.•	

Le solde, augmenté du report bénéficiaire ou diminué du report déficitaire, constitue le bénéfice distribuable qui est à la disposition de l’assemblée 

générale pour, sur la proposition du conseil d’administration, être en totalité ou en partie réparti entre les actions à titre de dividende, affecté à 

tous comptes de réserves ou d’amortissement du capital ou reporté à nouveau.

L’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice aura la faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis 

en distribution, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions.
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33.2 – Les réserves dont l’assemblée générale a la disposition peuvent être employées sur sa décision pour payer un dividende aux actions.  

En ce cas, la décision indique expressément les postes sur lesquels les prélèvements sont effectués.

33.3 – L’assemblée générale extraordinaire peut, dans les conditions légales, décider l’amortissement intégral ou partiel des actions qui perdront,  

à due concurrence, le droit au premier dividende et au remboursement de leur valeur nominale.

Assemblées générales

Modes de convocation – Article 27 des statuts
27.1 – Sauf exceptions prévues par la loi, l’assemblée générale est convoquée par le conseil d’administration. Trente-cinq jours au moins avant la 

tenue de l’assemblée, il est inséré au Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) un avis contenant les mentions prévues par la loi.

La convocation est faite au moyen d’un avis inséré au BALO et dans un journal d’annonces légales dans le département du siège social. En outre, 

les actionnaires titulaires d’actions nominatives depuis au moins un mois à la date de cet avis sont convoqués par lettre ordinaire.

Composition de l’assemblée générale – Article 25 des statuts :
25.2 – Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire en vertu d’un pouvoir.

Les mineurs et les incapables sont représentés par leurs tuteurs et administrateurs, sans que ces derniers aient besoin d’être personnellement 

actionnaires. Une personne morale est valablement représentée par tout représentant légal ayant qualité ou par une personne spécialement 

habilitée à cet effet, ou, à défaut, par son représentant permanent au sein du conseil d’administration, qui est réputé de plein droit avoir mandat 

à cet effet.

Conformément aux dispositions des articles L. 225-107-1 et L. 228-1 du Code de commerce, le propriétaire d’actions de la société n’ayant pas son 

domicile en France peut se faire représenter par l’intermédiaire régulièrement inscrit comme détenteur de ses actions.

25.3 – Quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, tout actionnaire a le droit, sur justification de son identité et de sa qualité, de participer 

aux assemblées générales sous la condition d’un enregistrement comptable des titres au troisième jour ouvré précédant l’assemblée générale 

à zéro heure (heure de Paris) :

pour les titulaires d’actions nominatives : au nom de l’actionnaire dans les comptes nominatifs tenus par la société ;•	

pour les titulaires d’actions au porteur : au nom de l’intermédiaire inscrit pour le compte de l’actionnaire dans les comptes de titres au porteur •	

tenus par l’intermédiaire habilité ;

et, le cas échéant, de fournir à la société, conformément aux dispositions en vigueur, tous éléments de son identification.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres aux porteurs tenus par l’intermédiaire habilité est constaté par 

une attestation de participation délivrée par ce dernier, conformément aux dispositions légales et réglementaires.

25.4 – En application de l’article L. 225-107 du Code de commerce, le conseil d’administration, lors de chaque assemblée, a la faculté de permettre 

aux actionnaires de participer par visioconférence ou par tout moyen de télécommunication transmettant au moins la voix et garantissant leur 

identification dans les conditions prévues par la réglementation applicable au moment de son utilisation. Le cas échéant, cette décision est 

communiquée dans l’avis de réunion et dans l’avis de convocation.

Conditions d’exercice du droit de vote – Article 28 des statuts
28.3 – Tout actionnaire a autant de voix qu’il possède d’actions ou en représente, sans aucune limitation, à la seule exception des cas prévus par 

la loi.

28.4 – Les votes sont exprimés soit par main levée, soit par appel nominal, par bulletin de vote avec lecture optique ou par vote électronique.

Toutefois, sous réserve qu’aucun actionnaire ne participe à l’assemblée par visioconférence ou par tout autre moyen de télécommunication dans 

les conditions prévues à l’article 25.4 ci-dessus, il doit être procédé à un scrutin secret sur la demande des membres de l’assemblée représentant 

un dixième au moins du capital présent ou représenté à ladite assemblée.

Les actionnaires peuvent voter par correspondance, dans les conditions légales. Ils peuvent également voter par des moyens électroniques de 

communication sur un site créé par la société exclusivement consacré à cette fin. Dans ce cas, ils ne pourront accéder à ce site qu’après s’être 

identifiés au moyen d’un code préalablement à l’assemblée.

Droit de vote double – Article 28 des statuts
28.3 – Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du capital social qu’elles représentent, est attribué à 

toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au moins, au nom du même 

actionnaire.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission, le droit de vote double est conféré, dès leur 

émission, aux actions nominatives attribuées à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit.

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le droit de vote double attribué en application de l’article L. 225-123 du Code 

de commerce. Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communauté entre époux, ou de donation entre époux, ou 

de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent a degré successible, ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas le délai 

mentionné au premier alinéa de l’article L. 225-123 du Code de commerce. Il en est de même en cas de transfert par suite de fusion ou d’une 

scission d’une société actionnaire.

Les dispositions statutaires relatives au droit de vote double ont été introduites par l’assemblée générale extraordinaire du 10 mars 1999 et 

modifiées sous réserve de l’approbation de l’assemblée générale extraordinaire du 30 avril 2010. 
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Franchissement de seuils – Article 10 des statuts
10.2 – Outre le respect de l’obligation légale d’informer la société de la détention de certaines fractions du capital et des droits de vote y attachés, 

toute personne physique ou morale qui, directement ou indirectement, seule ou de concert, au sens des articles L. 233-9 et L. 233-10 du Code de 

commerce, vient à détenir ou cesse de détenir, de quelque manière que ce soit, une fraction égale ou supérieure à 1 % du capital ou des droits de 

vote ou un multiple de cette fraction jusqu’à 50 %, doit, au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au siège 

social dans un délai de cinq jours à compter du franchissement de l’un de ces seuils, informer la société du nombre total d’actions et de droits de 

vote qu’elle détient. De la même manière, cette personne doit informer la société du nombre de titres qu’elle détient et qui donnent accès à terme 

au capital, ainsi que du nombre de droits de vote qui y sont attachés.

Ces obligations d’information cessent de s’appliquer en cas de détention, directement ou indirectement, seul ou de concert, de plus de 50 % 

des droits de vote.

En cas de non-respect de ces obligations d’information et à la demande, consignée dans le procès-verbal de l’assemblée, d’un ou de plusieurs 

actionnaires détenant 5 % au moins du capital, les droits de vote excédant la fraction qui aurait dû être déclarée ne peuvent pas être exercés à 

toute assemblée qui se réunirait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification.

En vertu des dispositions de l’article L. 233-7 du Code de commerce, le défaut de déclaration par l’intermédiaire inscrit comme détenteur de titres 

pour le compte de tiers, conformément au troisième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de commerce, est sanctionné par la privation des droits 

de vote et du paiement du dividende attachés aux titres de la société pour lesquels il est inscrit en compte, dans les conditions prévues par l’article 

L. 228-3-3 du Code de commerce.

Titres au porteur identifiables – Article 10 des statuts
10.3 – En vue d’identifier les détenteurs de titres au porteur et conformément à l’article L. 228-2 du Code de commerce, la société est en droit 

de demander, à tout moment, contre rémunération à sa charge, à l’organisme chargé de la compensation des titres, le nom ou, s’il s’agit d’une 

personne morale, la dénomination, la nationalité et l’adresse des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote, dans 

ses propres assemblées d’actionnaires, ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont les titres 

peuvent être frappés.

La société a également la faculté, dans les conditions fixées par les articles L. 228-2-II et L. 228-3 et suivants du Code de commerce, de demander 

aux détenteurs de titres de la société s’ils les détiennent pour leur propre compte ou pour le compte de tiers et, dans ce dernier cas, de lui fournir 

les renseignements permettant d’identifier ce ou ces tiers.

À défaut de révélation de l’identité des propriétaires des titres, le vote ou le pouvoir émis par l’intermédiaire inscrit en compte ne sera pas pris 

en considération.

En outre, en vertu de l’article L. 228-3-1-II du Code de commerce, tout actionnaire personne morale détenant plus de 2,5 % du capital ou des 

droits de vote est tenu, sur simple demande de la société, de lui faire connaître l’identité des personnes physiques et/ou morales qui détiennent, 

directement ou indirectement, plus d’un tiers de son capital ou de ses droits de vote.
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Renseignements  
de caractère général 
concernant le capital 
et la société
Conditions auxquelles les statuts soumettent les modifications du capital et les droits respectifs des diverses catégories d’actions, dans la mesure 

où elles sont plus restrictives que les prescriptions légales.

Il n’existe pas d’autres conditions que les prescriptions légales.

Montant du capital souscrit, nombre et catégorie de titres qu’il représente, avec mention de leurs caractéristiques principales :

Montant du capital au 31 décembre 2009 15 110 092 €

Montant du capital au 28 février 2010 15 110 092 €

Nombre d’actions au 31 décembre 2009 3 777 523

Nombre d’actions au 28 février 2010 3 777 523

Nominal de l’action 4 €

Toutes les actions sont libérées et de même catégorie.

Autorisations financières

Capital autorisé et non émis
Afin de permettre à la société de faire appel au marché financier pour la poursuite du développement du Groupe et pour améliorer sa situation 

financière, l’assemblée générale du 18 mai 2009 a délégué au conseil d’administration certaines compétences. L’ensemble des autorisations et 

délégations autorisées au bénéfice du conseil d’administration pouvant conduire à l’émission de titres donnant accès au capital sont les suivantes :

Type d’émission Âge Durée de 
l’autorisation

Date limite de 
l’autorisation

Montants 
autorisés en 

nominal (1)

Délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital 
social par incorporation de réserves, de bénéfices, de primes 
ou d’autres sommes dont la capitalisation serait admise 18-05-2009 26 mois 18-07-2011 50 M€

Délégation de compétence à l’effet d’émettre des actions ou 
des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions 
nouvelles ou existantes ou à des titres de créances avec, 
en cas d’émission d’actions nouvelles, maintien du droit 
préférentiel de souscription (2) 18-05-2009 26 mois 18-07-2011

50 M€ (3)

300 M€ (4) (5)

Délégation de compétence à l’effet d’émettre des actions ou 
des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions 
nouvelles ou existantes ou à des titres de créances avec, 
en cas d’émission d’actions nouvelles, suppression du droit 
préférentiel de souscription (2) 18-05-2009 26 mois 18-07-2011

50 M€ (3)

300 M€ (4) (5)

Délégation de compétence à l’effet d’émettre des valeurs 
mobilières donnant accès au capital en cas d’offre publique 
mise en œuvre par Groupe GO Sport sur les titres d’une 
autre société 18-05-2009 26 mois 18-07-2011

50 M€ (3)

300 M€ (4) (5)

Augmentation de capital par émission d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis par la société 
et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital (1) 18-05-2009 26 mois 18-07-2011 10 % du capital

Augmentation de capital au profit des salariés adhérents à 
un PEE de la société ou des sociétés qui lui sont liées

18-05-2009 26 mois 18-07-2011

5 % du nombre 
total des 

actions de 
la société au 
moment de 

l’émission

(1)	 Montants autorisés égaux aux montants résiduels en l’absence d’utilisation.

(2)	Le conseil d’administration pourra augmenter le nombre de titres à émettre dans la limite de 15 % des émissions initiales et au même prix que ces 
dernières.

(3)	Au titre des émissions de valeurs mobilières donnant accès au capital.

(4)	Au titre de l’emprunt.

(5)	Pour les titres de créances.
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L’assemblée générale extraordinaire du 20 mai 2008 a autorisé le conseil d’administration à attribuer des actions gratuites nouvelles ou existantes 

au profit du personnel ou des mandataires sociaux de la société ou des sociétés qui lui sont liées pour une durée de trente-huit mois.

L’assemblée générale extraordinaire du 30 avril 2010 est appelée à renouveler l’autorisation au conseil d’administration de consentir des options de 

souscription d’actions aux salariés et aux mandataires sociaux du Groupe pour une durée de trente-huit mois à compter de la présente assemblée.

Le nombre total d’options consenties et non encore levées ne pourra être supérieur à 8 % (huit pour cent) du nombre des actions de la société au 

moment où elles sont attribuées sans qu’il soit tenu compte de celles déjà attribuées en vertu d’une autorisation antérieure.

Les options devront être levées dans un délai maximal de sept ans à compter du jour où elles seront consenties. Le prix de souscription ou d’achat 

des actions sera fixé par le conseil d’administration, sans que le prix d’émission ne puisse être inférieur à la moyenne des cours cotés aux vingt 

séances de Bourse précédant le jour où les options sont consenties.

Capital potentiel au 28 février 2010
Le capital potentiel au 28 février 2010 se décompose de la façon suivante :

Nombre d’actions au 28 février 2010 3 777 523

Exercice d’options de souscription d’actions 595 534

Nombre d’actions potentiel 4 373 057

L’effet dilutif en cas de levée de l’intégralité des options s’élève à 13,6 % pour l’actionnaire détenant 1 % du capital au 28 février 2010.

Tableau d’évolution du capital au cours des dix dernières années

Date Origine  
de l’opération

Nombre  
d’actions  
créées ou 
annulées

Nominal  
(en euros)

Prime  
(en euros)

Nouveau 
capital  
(en euros)

Nombre  
cumulé 

d’actions

1999 Levée d’options
Annulation d’actions

25 248
(10 899)

96 225,82
(41 538,55)

273 743,25
(562 748,47)

31-12-1999 5 271 614,60 1 383 181

2000
Levée d’options
Apport-fusion GO Sport

66 944
2 383 320

255 138,68
908 369,79

876 554,41
59 664 065,63

31-12-2000 14 610 123,07 3 833 445

2001 Levée d’options 3 750 14 292,10 312 497,90

Conversion  
du capital (en euros) 724 364,83

31-12-2001 15 348 780,00 3 837 195

2005 Levée d’options
Annulation d’actions

100
(124 769)

400,00
(499 076)

4 127,00
(122 097,14)

31-12-2005 14 850 104,00 3 712 526

2006 Levée d’options 79 762 319 048 3 242 427,74

31-12-2006 15 169 152, 00 3 792 288

2007 Levée d’options
Annulation d’actions

32 900
(47 665)

131 600
(190 660)

1 242 163,00
(2 170 187,45)

31-12-2007 15 110 092, 00 3 777 523

31-12-2008 15 110 092, 00 3 777 523

31-12-2009 15 110 092, 00 3 777 523

28-02-2010 15 110 092, 00 3 777 523

Répartition du capital et des droits de vote au 31 décembre 2009
Nombre total d’actions : 3 777 523.

Répartition du capital et des droits de vote au 28 février 2010
Nombre total d’actions : 3 777 523.
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Nombre d’actionnaires
Plus de 900, sur la base des recherches de titres au porteur identifiables réalisées en mai 2006.

Compte tenu des informations dont la société a connaissance, la répartition en capital et en droits de vote des actions se présente comme suit 

au 28 février 2010 :

Nombre 
d’actions

% Nombre de 
droits de vote

%

Groupe Rallye (1) 2 751 986 72,85 5 403 748 78,34

Actions autodétenues (2) 38 830 1,03 – –

Darty 458 860 12,15 917 720 13,31

Tocqueville Finance 229 105 6,06 229 105 3,32

Autres actionnaires (3) 298 742 7,91 346 880 5,03

dont au nominatif•	 47 594 1,26 95 032 1,38

dont au porteur•	 251 148 6.65 251 848 3,65

Total 3 777 523 100,00 6 897 453 100,00

(1)	 Dont société Rallye : 1 684 517 – société Miramont Finance et Distribution : 1 065 181.

(2)	Affectées au contrat de liquidité mis en œuvre le 22 mai 2006.

(3)	À la connaissance de la société aucun « autre actionnaire » ne détient directement, indirectement ou de concert plus de 5 % du capital social ou des 
droits de vote.

Franchissements de seuil notifiés entre le 1er janvier 2009 et le 28 février 2010
Entre le 1er janvier 2009 et le 28 février 2010, aucun franchissement de seuil n’a été notifié.

Nantissement du capital
Néant.

Pacte d’actionnaires et actions de concert
Il n’existe pas, à la connaissance de la société, de pacte d’actionnaires ni de personnes ou groupe de personnes exerçant ou pouvant exercer 

un contrôle sur la société.

Les mandataires sociaux, au même titre que l’ensemble des collaborateurs du Groupe, sont soumis à un code de bonne conduite relatif aux 

opérations sur les titres de la société effectuées à titre personnel. Il leur est notamment interdit d’acquérir ou de céder des titres pendant 

la période de trente jours précédant la publication des résultats annuels et semestriels.

Opérations avec des apparentés
Ces opérations sont décrites dans le rapport spécial des commissaires aux comptes figurant à la page 107 du document de référence 2009.

Descriptif du programme de rachat par la société de ses propres actions
L’autorisation donnée par l’assemblée générale du 18 mai 2009 étant valable jusqu’au 18 novembre 2010, l’assemblée générale en date 

du 30 avril 2010 est appelée à reconduire ce programme d’achat d’actions.

Part du capital détenue par la société et répartition par objectifs des titres de capital détenus 
par la société
Au 28 février 2010, la société détient 38 830 actions propres, intégralement au titre du contrat de liquidité AMAFI (Association française des 

marchés financiers pour les professionnels de la Bourse et de la finance), soit 1,03 % du capital.

Objectifs du programme de rachat
Les objectifs de ce programme d’achat d’actions sont, par ordre de priorité décroissant, les suivants :

couvrir les plans d’options d’achat et/ou de souscription consentis aux salariés et mandataires sociaux en application des articles L. 225-177 •	

et suivants du Code de commerce ainsi que tout plan d’épargne d’entreprise ou tout plan d’actionnariat ;

les attribuer gratuitement aux salariés et aux dirigeants dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;•	

assurer l’animation du marché des titres de la société dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services •	

d’investissement, conforme à une charte de déontologie élaborée par l’AMAFI et reconnue par l’AMF ;

les remettre à l’occasion de l’exercice des droits attachés à des valeurs mobilières émises par la société donnant droit par remboursement, •	

conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions existantes de la société ;

les conserver et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, dans •	

le respect des pratiques de marché admises par l’AMF ;

les annuler dans la limite d’un nombre maximal ne pouvant excéder 10 % du capital social de la société par période de vingt-quatre mois •	

et dans le cadre d’une réduction du capital social de la société, autorisée par l’assemblée générale extraordinaire du 20 mai 2008.
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Part maximale du capital, nombre maximal et caractéristique des titres que la société se propose 
d’acquérir et prix maximal d’achat
Groupe GO Sport aura la faculté d’acquérir 10 % de son capital, soit, à la date du 28 février 2010, 377 752 actions de 4 € de valeur nominale 

chacune. Compte tenu des 38 830 actions propres déjà détenues au 28 février 2010, le nombre maximal d’actions susceptibles d’être acquises 

dans le cadre de ce programme de rachat est donc de 338 922, correspondant à un investissement maximal théorique de 33 892 200 € sur la base 

du prix maximal d’achat de 100 € prévu dans la dixième résolution soumise au vote de l’assemblée générale du 30 avril 2010.

Durée du programme de rachat
Le programme de rachat d’actions est reconduit pour une durée qui prendra fin lors de l’assemblée générale appelée à statuer sur la gestion 

et les comptes de l’exercice 2010 et, au plus tard, le 30 octobre 2011.

Modification dans la répartition du capital au cours des trois dernières années
L’évolution du capital au cours des trois dernières années a été la suivante :

Situation au 31-12-2009 Situation au 31-12-2008 Situation au 31-12-2007

Actionnariat Nombre 
d’actions

% du 
capital

% des 
droits de 

vote

Nombre 
d’actions

% du 
capital

% des 
droits de 

vote

Nombre 
d’actions

% du 
capital

% des 
droits de 

vote

Groupe Rallye 2 751 986 72,85 78,33 2 751 986 72,85 79,11 2 751 986 72,85 78,90

Actions autodétenues 37 477 0,99 – 36 250 0,96 – 14 746 0,39 –

Darty 458 860 12,15 13,30 458 860 12,15 13,19 458 860 12,15 13,16

Tocqueville Finance 229 105 6,06 3,32 229 105 6,06 3,29 229 105 6,06 3,28

Autres actionnaires 300 095 7,95 5,05 301 322 7,98 4,41 322 826 8,55 4,66

Total 3 777 523 100,00 100,00 3 777 523 100,00 100,00 3 777 523 100,00 100,00

Organigramme simplifié au 28 février 2010
	 1,03 %

Euris (1) ▼ Finatis ▼ Foncière Euris ▼ Rallye ▼ Groupe GO Sport

92,35 % (2) 89,20 % (3) 57,67 % (4) 72,85 % (5)

(1)	 La société Euris est contrôlée par Monsieur Jean-Charles Naouri.

(2)	92,55 % des droits de vote.

(3)	91,99 % des droits de vote.

(4)	79,12 % des droits de vote.

(5)	78,35 % des droits de vote.

Marché des titres de la société
Le titre Groupe GO Sport (code ISIN FR00072456) est coté au marché Euronext Paris (compartiment C).

L’évolution des cours est présentée ci-dessous pour la période de janvier 2009 à février 2010 (1).

Année-mois Cours le plus haut Cours le plus bas Volume  
(nombre d’actions échangées)

Capitaux échangés 
(en euros)

2009
Janvier 16,31 15,20 449 7 091,34
Février 15,20 14,1 1 623 9 154,71
Mars 14,10 9,65 6 044 71 019,49
Avril 10,80 9,55 11 279 115 225,29
Mai 12,92 9,05 23 045 241 832,87
Juin 14,50 10,70 11 006 136 905,54
Juillet 14,05 10,65 24 599 295 288,17
Août 16,69 12,60 5 280 81 067,98
Septembre 22,00 15,35 9 101 172 146,30
Octobre 24,75 21,30 23 614 537 310,02
Novembre 23,50 19,50 6 656 145 734,19
Décembre 20,09 17,30 10 277 192 152,82
2010
Janvier 20,28 17,52 9 213 173 725,63
Février 20,00 15,36 11 227 198 854,75

(1)	 Source : Bloomberg.
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Politique de distribution de dividendes des cinq derniers exercices  
Délai de prescription des dividendes
Groupe GO Sport n’a distribué aucun dividende au cours des cinq derniers exercices.

La politique de distribution des dividendes est fonction de la situation financière du Groupe et de ses besoins financiers prévisionnels.

Aucune garantie ne peut être fournie concernant le montant des dividendes qui seront distribués au titre d’un exercice donné.

Les dividendes non réclamés dans un délai de cinq ans à compter de leur mise en paiement sont reversés, conformément aux articles L. 27 

et R. 46 du Code du domaine de l’État, au Trésor public.

Documents accessibles au public – Information aux actionnaires
Les documents sociaux relatifs aux deux derniers exercices (comptes annuels, procès-verbaux des assemblées générales, feuilles de présence  

à ces assemblées générales, rapports des commissaires aux comptes, statuts, etc.) et, le cas échéant, les rapports, les courriers, les évaluations 

et les déclarations établis par un expert à la demande de la société, les informations financières historiques de la société pour les deux derniers 

exercices, notamment les comptes consolidés établis selon les normes françaises, peuvent être consultés au siège social de Groupe GO Sport.

Deux fois par an, les analystes et les journalistes sont conviés aux présentations des résultats (annuels et semestriels) de la société sous l’égide 

de la Société française des analystes financiers (SFAF). Les rapports annuels sont disponibles sur simple demande ainsi que sur le site internet 

de la société (www.groupegosport.com), sur lequel il est possible de consulter les communiqués de presse et les éléments financiers du Groupe. 

Le présent document de référence est également consultable sur le site de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org).

L’information réglementée est disponible sur le site de la société, sous une rubrique « Information réglementée », à l’adresse  

http ://www.groupegosport.com/pages/documentation.htm, et fait l’objet d’une diffusion par voie électronique via le diffuseur professionnel 

Business Wire.

Contrat d’intéressement et de participation
Ces informations sont fournies dans le rapport de gestion page 31 du présent document de référence.
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Contrat d’intéressement et de participation
Ces informations sont fournies dans le rapport de gestion à la page 31 du présent document de référence.

Options de souscription et d’achat d’actions de la société au 28 février 2010

Date de l’assemblée AGE du 
22-05-2003

AGE du 
22-05-2003

AGE du 
23-05-2006

AGE du 
23-05-2006

AGE du 
20-05-2008

AGE du 
18-05-2009

AGE du 
18-05-2009

AGE du 
18-05-2009

Date du conseil 
d’administration 20-04-2005 24-03-2006 22-05-2007 05-12-2007 01-07-2008 14-05-2009 18-05-2009 03-12-2009

Nature du plan Souscription Souscription Souscription Souscription Souscription Souscription Souscription Souscription

Nombre de bénéficiaires  
à l’origine 78 74 76 5 78 2 62 4

Nombre total d’options 
initialement attribuées 114 400 109 000 78 400 58 833 147 133 157 868 119 900 30 000

dont nombre total d’options •	
attribuées aux mandataires 
sociaux 59 900 52 900 22 000 54 333 37 780 157 868 10 500

dont nombre total d’options •	
attribuées aux dix premiers 
salariés 26 200 35 000 24 500 4 500 34 500 43 000 25 000

Point de départ du délai 
d’exercice des options 20-04-2008 24-03-2009 22-08-2010 05-03-2011 30-09-2011 13-11-2011 17-11-2011 03-06-2012

Date d’expiration des options 20-10-2010 23-09-2011 21-11-2012 04-06-2013 31-12-2013 13-11-2014 17-11-2014 03-06-2015

Prix d’exercice (en euros) 66,10 69,71 70,59 64,43 36,90 9,94 9,87 22,15

Nombre d’options exercées  
au 28 février 2010 – – – –

dont depuis le 1•	 er janvier 2010 – – – – – – – –

Options annulées au 28 février 
2010 (1) 86 700 73 300 34 700 0 13 700 0 11 600 0

dont depuis le 1•	 er janvier 2010

Options restantes  
au 31 décembre 2009 27 700 35 700 43 700 58 833 116 880 157 868 108 300 30 000

Nombre résiduel d’actions 
pouvant être acquises ou 
souscrites au 31 décembre 
2009 27 700 35 700 43 700 58 833 116 880 157 868 108 300 30 000

(1)	 À la suite de départs de bénéficiaires.

Options de souscription ou d’achat d’actions consenties aux salariés non mandataires et options 
levées par ces derniers

Nombre d’options 
attribuées–d’actions 

souscrites ou achetées

Prix 
(en euros)

Dates 
d’échéance

Plan

Options consenties durant l’exercice, par l’émetteur et par 
toute société comprise dans le périmètre d’attribution des 
options, aux dix salariés de l’émetteur et de toute société 
comprise dans ce périmètre dont le nombre d’options ainsi 
consenties est le plus élevé

40 000
30 000

9,87
22,15

17-11-2014
03-06-2015

18-05-2009
03-12-2009

Options détenues sur l’émetteur et les sociétés visées 
précédemment, levées, durant l’exercice, par les dix salariés 
de l’émetteur et de ces sociétés dont le nombre d’options 
ainsi achetées ou souscrites est le plus élevé

Néant
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Responsable du 
document de référence 
et responsables du 
contrôle des comptes
Responsable du document de référence
François Neukirch

Directeur Général

Attestation du responsable du document de référence
J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent document de référence sont, 

à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omissions de nature à en altérer la portée.

J’atteste que, à ma connaissance, les comptes sont établis conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle 

du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation et le rapport 

de gestion, figurant aux pages 26 et suivantes, présente un tableau fidèle de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation financière de 

la société et de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels 

elles sont confrontées.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification 

des informations portant sur la situation financière et les comptes données dans le présent document ainsi qu’à la lecture d’ensemble 

du document.

Les informations financières historiques présentées dans ce document ont fait l’objet de rapports des contrôleurs légaux, figurant aux pages 92 

et 105 pour l’exercice clos le 31 décembre 2009. Le rapport sur les comptes consolidés au 31 décembre 2009 contient une observation sur les 

nouvelles normes et interprétations que le Groupe a appliquées en 2009.

Le directeur général

Monsieur François Neukirch

Responsable du contrôle des comptes

Commissaires aux comptes titulaires
KPMG Audit, département de KPMG SA – 1, cours Valmy – 92923 Paris-la Défense.

Représenté par Madame Catherine Chassaing.

Nommé par l’assemblée générale du 25 juin 1982 et renouvelé par l’assemblée générale ordinaire du 20 mai 1994, puis par l’assemblée générale 

ordinaire du 23 mai 2006, pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale devant statuer sur les comptes de l’exercice clos 

au 31 décembre 2011.

Cabinet Ernst & Young Audit – Tour Ernst & Young – 92307 Paris-la Défense.

Représenté par Nicolas Sabran.

Nommé par l’assemblée générale ordinaire du 24 mai 2005 pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale devant statuer sur les 

comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2010.

Commissaires aux comptes suppléants
Monsieur Patrick-Hubert Petit – 1, cours Valmy – 92923 Paris-la-Défense.

Nommé par l’assemblée générale ordinaire du 23 mai 2006 pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale devant statuer sur les 

comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2011.

Monsieur Nicolas Job – 129, rue Servient, Tour Crédit-Lyonnais – 60326 Lyon.

Nommé par l’assemblée générale ordinaire du 24 mai 2005 pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale devant statuer sur les 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010.
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Responsable de l’information financière
Monsieur Dénes Almasy de Zsadany – Directeur financier Groupe GO Sport

17, avenue de la Falaise – 38360 Sassenage

Téléphone : 33 (0)4 76 28 23 29

Fax : 33 (0)4 76 28 24 88

Site Internet : www.groupegosport.com

Documents accessibles au public
Les rapports annuels sont disponibles sur simple demande ainsi que sur le site Internet du Groupe (www.groupegosport.com) sur lequel il est 

possible de consulter les communiqués de presse et les éléments financiers du Groupe. Le présent document de référence est également 

consultable sur le site de l’Autorité des marchés financiers (www.amf-france.org).

Les documents sociaux relatifs aux deux derniers exercices (comptes annuels, procès-verbaux des assemblées générales, feuilles de présence à 
ces assemblées générales, rapports des commissaires aux comptes, statuts, etc.) et, le cas échéant, les rapports, les courriers, les évaluations et 
les déclarations établis par un expert à la demande de la société ainsi que les informations financières historiques de la société et de ses filiales 
pour les deux derniers exercices peuvent être consultés au siège social de Groupe GO Sport.

L’information réglementée est accessible sur le site de la société (à l’adresse : http://www.groupegosport.com/pages/documentation.htm) et 
fait l’objet d’une diffusion par voie électronique via la société Business Wire.
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29, 99, 111, 122 à 125
122
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34 à 42
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23. Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts N/A

24. Documents accessibles au public 126

25. Informations sur les participations 28, 62, 104, 115

En application de l’article 28 du règlement CE n° 809/2004 du 29 avril 2004, les informations suivantes sont incluses par référence dans le présent 

document de référence :

les comptes consolidés établis en application des normes IFRS et les comptes sociaux de l’exercice clos au 31 décembre 2008, les rapports des •	

commissaires aux comptes y afférents et le rapport de gestion du Groupe figurant respectivement aux pages 56 à 90, 91 à 107 et 26 à 46 du 

document de référence déposé auprès de l’AMF le 24 avril 2009 sous le numéro D.09–0306 ;

les comptes consolidés établis en application des normes IFRS et les comptes sociaux de l’exercice clos au 31 décembre 2007, les rapports des •	

commissaires aux comptes y afférents et le rapport de gestion du Groupe figurant respectivement aux pages 56 à 86, 87 à 103 et 26 à 46 du 

document de référence déposé auprès de l’AMF le 18 avril 2008 sous le numéro D.08-0259. 

Les chapitres des documents de référence n° D.09–0306 et D.08-0259 non visés ci-dessus sont soit sans objet pour l’investisseur, soit couverts à 

un autre endroit du présent document de référence.

Le présent document de référence a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 13 avril 2010, conformément à l’article 212-13 de 

son règlement général. Il pourra être utilisé à l’appui d’une opération financière s’il est complété par une note d’opération visée par l’Autorité des 

marchés financiers. Ce document a été établi par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.
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